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CONTRAT DE SUIVI  GYNECOLOGIQUE 
 
 

Je soussigné (e) (Nom, prénom) ………………………………………………………..………………………………...…… 

Agissant en qualité de:               ��Propriétaire                                 � �Représentant dûment mandaté du propriétaire 

Nom de la poulinière et numéro SIRE : …………………………………………………..………………………………. 
 
Nom de l’étalon choisi : …………………………………………………………………………………………………….. 
     
 
 
Il est convenu entre le propriétaire ou son représentant autorisé et le docteur VIANELLO  pour la saison de monte 2011: 
 
1 : Pension : les juments et leurs produits sont hébergés au Haras de Riverland. Les frais de pension, contrats de pension  et 
suivis de poulinage sont à régler auprès de M.VARLIAUD, responsable du Haras de Riverland.  
Les juments doivent être en bon état de santé, vermifugées (strongles et taenia) et vaccinées (grippe, tétanos, 
rhinopneumonie) avant leur arrivée.  

 
2 : Poulinage : les juments doivent arriver au centre idéalement trois semaines avant la date du terme (soit 10.5 mois 
après l’ovulation fécondante).  
 
3 : Les juments doivent toujours être présentées avec leur document d’accompagnement (livret). 
 
4 : Suivi gynécologique : la saison de monte débute le 01 mars 2011 et se termine le 31 août 2011. 
Pour les juments inséminées : Examens échographiques quotidiens voire pluriquotidiens pendant les chaleurs jusqu’à 
l’ovulation. Horaires de saillie selon la maturation du follicule (matin, après-midi, soir ou nuit). Le coût du suivi 
gynécologique pour la saison est de 300,00 € HT (dont tva 5.5%) pour les inséminations en congelé profondes, 230,00 € 
HT  (dont tva 5.5%) pour les inséminations en congelé ou en réfrigéré, et de 155,00 € HT (dont tva 5.5%) pour la monte en 
main. Ce tarif inclut les diagnostics de gestation au centre d’insémination les 14e, 21e et 28e jours après l’ovulation et le 
01/10/11 au centre d’insémination.  Le forfait de mise en place de semence congelée ou réfrigérée a un coût de 180,00 € 
HT  (dont tva 5,5%). Le forfait de mise en place de semence congelé en insémination profonde a un coût de 230,00 € HT 
(dont tva 5,5%).  
 
Le vétérinaire peut être amené à pratiquer certains examens complémentaires (cytologie, bactériologie utérines) ainsi que 
certains traitements (irrigations utérines, injection pour déclencher l’ovulation ou pour provoquer des chaleurs) qui seront 
facturés au propriétaire. Par ailleurs, le praticien informe l’éleveur avant d’entreprendre un traitement coûteux. Les juments 
sont vermifugées régulièrement et si besoin vaccinées. L’autorisation expresse est donnée au docteur VIANELLO de 
pratiquer tous les traitements médicaux ou interventions chirurgicales que pourrait rendre nécessaire l’état de la jument ou 
du poulain et dont le choix est accepté par avance  
                                                �Quelqu’en soit le coût 
  �Ou dans la limite de …………………€ TTC pour la jument 
                                 et de …………………€ TTC pour le poulain 
 
5 : Risques inhérents à la reproduction : Il existe des risques inhérents au gardiennage, à la contention des juments, aux 
examens gynécologiques trans-rectaux (avec une mortalité par déchirure rectale de 2,2 pour 100.000 examens selon les 
H.N.), lors du poulinage, lors des inséminations, lors du passage à la barre, à la mise au pré…Les juments peuvent maigrir 
pendant la phase d’adaptation alimentaire ou lors de chaleurs caniculaires. Il existe des risques de contagion, d’accident 
lors de contact avec d’autres animaux, d’erreur de diagnostic de gestation dans le cas d’une gestation gémellaire. 
Nous rappelons que la vaccination grippe est obligatoire selon les différents stud-books de chevaux SF et AA. La 
vaccination contre la rhinopneumonie est recommandée pour ces mêmes stud-books, et nous la demandons pour 
toute entrée de jument au centre d’insémination. Nous conseillons une vermifugation récente (strongle + taenia), un 
nivellement dentaire, un bon état général.  
 
6 : Limite de Responsabilité :  
Toutes les prestations, de quelque nature qu’elle soit, fournies par le docteur VIANELLO, ne sont pas génératrices de 
résultat mais seulement d’obligations de moyens. Le docteur VIANELLO pour les actes de gynécologie, et le HARAS DE 
RIVERLAND pour le gardiennage, assument la responsabilité civile des animaux qui leur sont confiés. En cas d’accident 
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leur responsabilité ne pourra être engagée qu’à charge pour le propriétaire d’apporter la preuve d’une faute grave de leur 
part. 
L’assurance responsabilité civile professionnelle souscrite par le docteur VIANELLO limite la valeur des animaux confiés 
à leur « valeur à dire d’expert » avec un plafond maximum de 300 000.00 € (TROIS CENT MILLE EUROS) par animal et 
pour le HARAS DE RIVERLAND à 15 000.00 € (QUINZE MILLE EUROS).  Pour cette raison, le propriétaire, 
reconnaissant avoir été dûment informé de cette situation, limite la responsabilité de 2BDS, SELARL DE 
VETERINAIRES, à la somme de 300 000.00 € (TROIS CENT MILLE EUROS) et la responsabilité du HARAS DE 
RIVERLAND à 15 000.00 € (QUINZE MILLE EUROS) pour le gardiennage et renonce à toute poursuite pour les sommes 
dépassant cette valeur. Il a par ailleurs la possibilité de souscrire une assurance complémentaire auprès de la compagnie de 
son choix. A défaut par lui de souscrire un tel contrat, il est considéré comme n’ayant pas estimé le préjudice 
éventuellement subis par lui supérieur à la dite somme de 300 000.00€ (TROIS CENT MILLE EUROS) 
* Le transfert de la garde de la jument et de son poulain a lieu après l'opération de débarquement et s'achève avant 
l'opération d'embarquement 
Par ailleurs, le propriétaire et son entourage sont entièrement responsables des dommages qu’ils subissent ou provoquent à 
autrui lors de leur présence. 

 
7 : Obligations du propriétaire :  le propriétaire ou son représentant est tenu sous sa responsabilité de signaler les vices et 
manies de la jument ainsi que de tous les éléments spécifiques permettant un bon entretien et une manipulation sans danger 
Si l’une des obligations n’est pas remplie, le docteur VIANELLO se réserve le droit de refuser la prise en charge. 
En cas de séjour prolongé, aucune réclamation de quelque nature qu’elle soit sur le montant des frais ou honoraires ne 
saurait être utilement émise dès lors qu’à sa diligence, s’il le désire, le propriétaire est susceptible de connaître, à tout 
moment, les sommes qu’il devra régler. 
 
8 : Sortie de la jument : le règlement de la totalité des frais de suivi gynécologique est à régler à la sortie de la jument. 
 
9 : ACOMPTE OBLIGATOIRE : Le propriétaire joint obligatoirement au présent contrat complété et signé  un chèque 
d’acompte de 300 euros à l’ordre du docteur VIANELLO. Ce montant encaissé sera déduit des factures à venir. 
 

10 : Modalités à fournir à l’admission de la jument : 
- Livret signalétique à jour (identification électronique, vaccinations) 
- Formulaire de suivi gynécologique signé 
- Contrat de suivi gynécologique signé 
- Résultats pour les examens suivants (contacter votre vétérinaire traitant au minimum 3  semaines avant l’entrée de la 
jument dans nos locaux) : 
         * certificat de vaccination grippe et rhinopneumonie datant de moins  d’un an avant l’entrée de la jument 
 
ATTENTION : Les juments n’ayant pas remplis ces conditions et en particulier les vaccinations seront refusées à 
l’entrée au centre de mise en place. 

 
Consentement éclairé du propriétaire : Le propriétaire (ou son représentant autorisé) affirme avoir été informé en termes 
clairs et avoir parfaitement compris la présente convention. Il l’accepte dans sa totalité et en particulier pour ce qui 
concerne les risques inhérents à la mise à la reproduction ainsi que les limites de responsabilité de la clinique. Il 
reconnaît qu’aucune garantie ne lui a été donnée quant au résultat escompté. Il s’engage à régler les frais engagés auprès du 
centre d’insémination et du docteur VIANELLO sur présentation ou à réception de facture.  
 
 
Fait à ……………………………………..      le  ……  /  ……  /  2011 
 
 
  Signature du propriétaire ou de son représentant autorisé  
 
 
 

En 2 exemplaires 


